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I. INTRODUCTION 

l. A sa vingt-huitième session, 1 'Assemblée générale a adopté la résolution 
3129 (XXVIII)~ en date du 13 décembre 1973, intitulée '1Coop2ration dans le domaine 
de 1 'environner,1ent en matière de ressources naturelles pe"rtagées par deux ou 
plusieurs Etats". 

2. En application de cette resolution, le Conseil d'administration du Programme 
des nations Unies pour l'environnement a prié le Directeur exécutif de créer un 
groupe de travail intergouvernemental d 1 experts chargé di elaborer un projet de 
principes de conduite pour l'orientation des Etats en matière de conservation et 
d'utilisation harmonieuse des ressources naturelles parta13ées entre deux ou 
plusieurs Etats Ldécisions 44 (III), 77 (IV) et 99 (V) du Conseil d'administration!. 
Lors des réunions qu'il a tenues de 1976 à 1978, le Groupe d'experts est parvenu-
à formuler un projet de 15 principes. Ces ~rincipes ont été soumis dans un 
rapport au Conseil d'administration à sa sixième session. Par sa décision 6/14, 
du 19 mai 1978, celui-ci a approuvé le rapport que le Directeur exécutif, à la 
der11ande du Conseil, a transmis à 1 'Assemblée générale, â sa trente-troisième session, 
en l'invitant à adopter les principes qu'il contenait. 

3. L' Asse:r1blée générale a examiné la question à sa trente-troisième session et 
a adopté le 15 décembre 1978 la résolution 33/87 dans laquelle, notm1went, 
elle a ~ris note des utiles travaux effectués par le Groupe de travail inter
gouvernemental d'experts sur les ressources naturelles partagées par deux ou 
plusieurs Etats afin de s'acquitter des tâches qui lui avaient été confiées pour 
la Llise en oeuvre de la résolution 3129 (XXVIII) de 1 'Asse'1lblée générale: pris 
acte du rapport du Groupe d'experts et du fait qu'il avait été approuvé, tel qu'il 
avait été adopté, par le Conseil d'administration du Programme des lJations Unies 
pour l'environnement et qu'il avait été transnis à l'Assemblee générale, celle-ci 
étant invitée à adopter le projet de principes; et a invité le Secrétaire général 
à transmettre ce rapport aux gouvernements, 2_)0ur qu'ils l'étudient et lui fassent 
part de leurs observations au sujet des principes, et à faire rapport à ce sujet, 
en tenant également compte d'autres renseignenents pertinents, à 1 'Asserilblée 
générale pour permettre â celle-ci de prendre une decision l sa trente-quatrième 
sesslon. 

4. En application de la résolution, le Secrétaire général a adressé des notes 
ver-oales à tous les Etats i1embres de 1 'Organisation des Nations Unies, pour leur 
transmettre le rapport et les principes qu'il contenait et les inviter à présenter 
leurs observations au Directeur exécutif du PHUE avant le 15 juin 1979. Conwe 
extrêmement peu de réponses avaient été reçues à cette date, le Directeur exécutif 
a envoyé par télégrRmme et par lettre des rappels à tous les gouvernements 
et a reporté la date limite pour la communication des réponses au 24 juillet 1979 
puis au ler septembre 1979. 

5. Au 10 octobre 1979, 34 gouvernements avaient envoyé des réponses. Un certain 
nombre de gouvernements ont également exprimé leur opinion sur cette question 

1 ... 
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à la trente-troisième session de l'Assemblée générale 1/ alnSl qu'aux sixième 
et septième sessions du Conseil d'administration du PNUE J:_/. 

}:_/ Afc;hanistan, Argentine, Bangladesh, Brésil, Chine, Equateur, Espae;ne, 
Ethiopie, Inde, J2opon, Roumanie et Suède (voir notamment A/C.2/33/SR.48, par. 19 
â 33 et A/33/PV.85, p. 91). 

2/ On trouvera un résumé des débats du Conseil d'a~1inistration sur cette 
question dans les ra-~JpOl·ts du Conseil d'administration sur les travaux de sa sixième 
session (Docmnents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, 
:eup Jlênent ~'o 25 (A/33/25 _ cl12"'?. VIII) et de sa septiÊne session (ibid., trente-
c~ue,tri2üe session,, .:;wTpl~ 1011t lo 25 (P_/34/25, par. 101 et 301). --

/ ... 
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II. RESUIŒ DES TIEPOHSES DES GOUVEiiiJEl;JENTS 

6. On trouvera en annexe au présent rapport un résuHe des observations présentées 
par chacun des gouvernements au sujet de la résolution 33/87 de l'Assemblée 
générale. Pour l'essentiel, les reponses peuvent être résumées conooe suit : 

a) Vingt-huit des 34 gouvernements ayant fait part de leurs observations 
étaient, dans l'ensemble, favorables à l'adoption des principes. Un certain 
nombre de ces gouvernements ont toutefois exprin1é des réserves sur des principes 
particuliers ou suggéré des formulations differentes pour quelques-uns d'entre 
eux. Un certain nombre ont été d'avis que l'adoption des principes ne devait pas 
empêcher de résoudre des problèmes relatifs aux ressources naturelles partagêes 3 

au ~oyen d'accords bilatéraux réalisés sur la base de principes autres que les 
15 principes. 

b) De nombreux c;ouvernements ont formulé des observations relatives au 
statut juridique des principes. La plupart de ceux prêts 2 les accepter ont en 
même te1nps estimé que les principes devaient être uniquement considérés cor;ooe des 
principes directeurs et non comr!le cons ti tuant un code international de conduite 
qui aurait force obligatoire pour les Etats. Presque tous les gouvernements 
favorables aux principes ont souhaité que ceux-ci servent de base de négociation 
lorsque les Etats élaboreraient des traités bilatéraw~ ou multilatéraux concernant 
les ressources naturelles qu'ils partagent. Certains ont lilême indiqué que des 
principes analogues étaient déjà appliqués pour la conclusion de traités relatifs 
aux ressources naturelles partagées. 

c) Un gouvernement en revanche a regretté que tous les principes, sans 
exception, semblaient être considérés comme de simples recommandations et 
orientations sans force juridique obligatoire. Il a déclaré que certains des 
principes formulés par le Grour>e d'experts reflétaient des dispositions existantes 
du droit et de la pratique internationale qui avaient déjà un caractère d'obli
gation pour les Etats, et que ceux-là du moins ne pouvaient par conséquent pas 
être considérés comme de simples recommandations. Sans vouloir rompre un 
éventuel consensus, ce gouvernement a estimé que les Etats devaient tenir compte 
de l'article 3 de la Charte des droits et devoirs économiques des Etats 
/~ésolution 3281 (XXIX) de l'Assemblee générale/ chaque fois que, dans leurs 
;elations, la conservation et l'utilisation de~ ressources naturelles qu'ils 
partagent étaient en jeu. 

d) Deux gouvernements ont vi:~oureusement cri tiqué les principes, pour des 
raisons diverses. L'un d'eux par exemple n'était pas satisfait de la signi
fication attribuée à des expressions telles que "ressources naturelles partae;ées 11

, 

11affecte de façon sensible", "effets sensibles sur l'environnement", 
"utilisation équitable", "possibilité pratique", "non voisinage et bonne foi 11

• Le 
raême gouverner1ent souhaitait que toute référence à "l'évaluation des incidences 
sur l'environnement" soit supprimée car, selon lui, les pays pauvres ne seraient 
pas en mesure de supporter la charge que leur feraient supporter, sur le plan 
financier et sur celui des ressources hur~aines, une telle évaluation. L'autre 
c;ouvernement a souligné que certains des principes, en particulier les principes 6 
et ï, étaient susceptibles de donner aux Etats le droit de s'ingerer dans la 
politique de l'environnement d'autres Etats, ce qui était contraire au principe 
de la souveraineté des Etats sur leurs ressources naturelles. Selon lui, aucur1e 

1 ... 
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limite ou restriction ne pouvait être imposée à l'exercice du droit souverain d'un 
Etat sans son assentil~ent, Il y avait donc lieu de s 1 inquiéter de toute tentative 
visant à limiter les droits souverains au moyen de principes généraux tels que 
ceux à 1 1 examen. Le Ia.ême gouvernement a estimé que le PNUE n'était pas compétent 
en la matière, puisque son rôle coordinateur et catalyseur ne prévoyait pas la 
formulation de tels principes normatifs. 

e) Bien que le Groupe d'experts n 1ait po.s defini l'expression "ressources 
naturelles partagées", de nombreux gouvernements ont fourni des observations sur 
la question de sa definition. Un cE:rtain nombre de Gouvernements, en particulier 
ceux qui estimaient les principes inacceptables, ont considéré qu'en l'absence 
d'une definition de l 1 expression "ressources naturelles partagées", ils ne voyaient 
pas comn1ent l'on pouvait formuler sur cette question des principes satisfaisants. 
D1 autres gouvernements, estimant que les principes pouvaient être acceptés sans ~ue 
l 1 er~ression soit definie, n'en n'ont pas moins souhaité qu'elle le soit, en 
temps voulu, de façon détaillée. D'autres en revanche ont jucê qu'il serait 
difficile de parvenir à une définition générale satisfaisante, car la définition 
d'une ressource naturelle partagée dépendait nécessairement de la nature même de la 
ressource considérée. 

f) Pour un certain nombre de gouvernements, les travaux du Groupe d'experts 
devaient être parachevés; ces futurs travaux devaient être principalement confiés 
au PNUE ou effectués en collaboration avec la Commission du droit international. 

g) Deux gouvernements ont clairement indiqué qu'ils n'avaient pas d'obser
vations à présenter sur les principes en matière de ressources naturelles 
partagees. Un gouverneHent s'est borné à contester la competence du PNUE en matière 
de formulation de principes ainsi que l'utilité desdits principes. Il ne 
souhaitait toutefois pas s'opposer au consensus eventuel auquel pourrait parvenir 
l'Assemblee ~:;ênêrale. 

1. 0. 
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III. !\ i\LYSE'~ Erc CON LLJSIO- S 

7. D8s obs,:;rvations prés<"ntées par l(ë:S c;ouv2rnements dans l:::urs réponses ou dans 
leurs décleorations en séanc~~, il ss- dégag= trois préoccupations principales ; 

a) Le statut juridique des prlnclpes; 

b) L'applicabilité iO't lEt promotion dr-'s prlnclp::-s; 

c) LE problème d' unê; défini tian acceptabl.=- des r?ssources naturelles 
partagé·es . 

8. Dans 1 'élaboration des recommandations qui suiv2nt, et qui portent égal""ment 
sur ces trois sujets de préoccupation, tous lE:s efforts ont été faits pour 
concili.::r l::os div.:::rs points d,~ vu--os dr:s gouvernE>ments. Ainsi, =n C":: qui concPrne a) , 
on notera en étudicmt lt rapport du Groupe que celui-ci a prévu la probabilité 
d'une controverse conccrrlant le staotut juridiqu~ des princip,:o-s, et qu'il est 
parvenu à l'éviter au prix de lone;s efforts. En fait, le Groupe a admis la possi
bilité que ce:rteins princip~·s _r::flètent dl":S règles ou pratiques du droit inter
national ayant force obligatoire, mais il n'a pas pris la responsabilité d'indiquer 
quels principes avai<?nt ou n' av<Üc:nt pas force obligatoire? pour les Etats 3/. 
Lf-S r::commandations formulées '~n cr:: qui concr::-rnent a) respectent cette attitude 
ne-utr~ <::t conciliante du Group·:::. Ainsi tous l"'S efforts ont été faits pour aboutir 
à des r :::-commandations respectant le point de vm. des gouvern'"mrc-nts qui estiment 
que tous les princip""s devrai,nt ~tr=: considérés de prim-é' abord commr~ dt.O- simples 
recommandations, sans affaiblir en e.ucuns- façon le, position de ceux qui pensent 
qw':- dans la mesure où l'un quçlconqu.~ dEs rjrincipc.s reflètE déjà une règle ou une 
pratiqus du droit intPrnational, il n_ faut pas porter attE:inte à son caractère 
obligatoir;:;. 

9. En ce qui concerns l.;;:s r.-:commandations rr:lativr:s au point b), on a tenu 
compt o du fait qucc. lE: rôle jouê per 1::= FrTUE dans 1' élaboration de principes 
juridiques sur L~s rE:ssourC?S neotur:.lles parte,gé~s ne saurait prèndrr~ fin avec 
la soumission du proj~ot à l'Ass:;mblé-' général". En fait, pour a,tt:='indre 
l 1obje:ctif Iilo 20 du PrJUE pour 1'~8:::! 4/, il ùwt qu€o lé~ rôlr- du PNUE se pours·ù.iVt-
tant qu - ces principes n 1 auront pas -trouvé leur expression dans d·::s traités 
interne,tionaux. Toutr:::fois, on s 1 ~.:ost aussi demandé dans quelle mesurE- lP. Pli/UE 
peut jow~r un rôle util.::, et quslle pourrait être la nature dE: C(:: rôle dans 
l'êlaboretion ultérit-ur:: do2s princip. s. En l":ssayant de définir le rôle que le 
Pli/UE devrait jou-::r dans l'amélioration d~'> la, formulation d~s principes, on a t,~nu 
comptt'ë du fait que ceux-ci ont été elabores à 1 'issue de négocie,tions longu·~s 
et e,pprofondi:::s qui ont P'·.-rmis d'aboutir à dr~s compromis très importc:nts dr> la 
part du Groups d'experts 0t dtë.S c;ouv -rn~ments m2mbrés du PNUE. Certa.ins d<-' ces 
compromis représ€ntent un équilibr·. t'-"'llemr:::nt précaire qu'il n'est pa,s du tout 
certain qu'il puisse êtr.:. réalisé à nouveau si 1 'on r "Pr"'aait l0s négociations 
en vue d'améliorer le textP actu:--1. En conséquence, on a évité toute r-:comman
dation sur lë rôle futur du PNUE qui risquerait de rem~ttre en qu~stion le consensus 
sxistent à 1 'heur'= actuell2 sur le. formulation dPs princip<;s. 

]_/Voir note explicative (UNEP/IG.l2/2). 

4/ UNEP/GC/L.48; voir êgal-.msnt la parti"'· IV de la décision 82 (V) du 
Conseil d'administration. 
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10. Le;;s conclusions ct r:::commandations formulées en ce qui concern~ le point c) 
ont ténu compte de la difficulté d'ordre pratiqu= de definir les ressources 
naturr:;ll-:=s partë"gées de façon que cettr,:; defini ti on recouvre 1 1 ens "mble des 
ressourc~s naturelles, soit acceptable par tous les Etats et soit reconnue par 
eux comme contraignant~. Si lf-s gouverneme-nts considèrent généralement que les 
principes ne peuvent êtr~ contraignants pour les Eta"ts que sous forme de traités, 
il en découl~ qu'un, définition dc:s r::-ssources naturelles partagées ayant val'::'ur 
juridiqu::: devra également figurer da~ns un traité pour &tre a"cc~ptê::. 

1 . .• 
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IV. RECŒ1t;JANDATIŒTS 

11. Compt." t :-nu dçs tendances qui s8 dégagent de 1 1 ensembl ~ d~s points d..:o vu2 et 
comm-Jntair:~s des gouvern,"ments, E;t sur la, base des raisonnemc:nts 2t facteurs 
analysés ci -dessus~ le Secrétair0 général présent':: 1=-s r ~commandations sui vantes 
pour aid-::r 1 1 Asssmble•a générale 3 prendre une decision conformement à sa 
résolution 33/87. 

a) En dépit du fait que certEtins des princip,~s peuvr~nt r'::'flet<:-r des règlE:s 
et pra_tiquas du droit internationa,l et srns préjudice du caractèr:-' contraignant 
d.::: c·:;s règl':"S 1':-t pratiqu-'s, les princiJX:s dans l::ô!ur ':nsemblç doi vc·nt :=tr:. considérés 
de prim, abord commE: Etyant uniqu-mE:.nt le caractère: de dir ccti ves et d"' r- comman
dations, en l'absence d'indication expresse:: des princip~s considérés comm=- ayant 
forc:-o obligatoire :':!n droit int1:rn2,tional; 

b) Lc::s princip-:'S dsvront constituer la base d-. négociations entre:; Etats en 
VUt; de redigt-r leS tre,i tes intç-rnationaux OU autres aCCOrdS 9 de- caractèr": bilatera,l 
ou multila.têral, conc~rnant la conservation et 1 'utilisation harmoni ""'use dE:s 
ressourcr=:s natur,-:>ll..:s partagéEs; 

c) L,:, PNUE, en coopération a,vcc l'=s gouverm:.-ments concèrnés, ds-vrai t procéder 
·-u recenc-c·-,cnt de divers:=>s ressources no.turr~lles partagées r::ntre dE:ux ou plusieurs 
Etats r1ans Ul!o;;; région ou sous-r2gion, et communiquer cett:~ informa,tion à ces 
gouv::=-ï:n=.-mP.nts; 

d) A la dc-:mandc-c' des gouv-.:rnanc.nts conc,_,rnés, 1~ PNUE, ,,;n collaboration avec 
les o:cu;o,nisations ?t organismE;s du systèr.1e d~s Nations Unië:S, d.::vra,i t aider ces 
gouvc:rn-:'ments à m~ttre au point ·-:t conclure:: drc;s trai tês ou étccords bilatéraux ou 
multilatéra,ux concernant leurs l' ossourc~:s naturc=lLos partagêrcs, 1-:n s 1 appuyant 
sur 1 :'S princip2s pour rédiger l~:sdi ts tre,i tés ou accords; 

r::) Dans l"- ca,dre du manrlat qu'il a r.:çu d~-:: stimuler "'t promouvoir la pr1se 
d·-- cens cienc~~ int.,rnationall" et la coopération entre Etats dans lE domaine de 
l'environnement, le PNUE d~vrait ?ntr~prendr.~ dès qu2 possibls l'etude d'un 
echantillon de conv<ontions et de; tra_ités afin dê montr-;::r comment l..=::s principes 
sont déjà devenus paxtie intégrante de certaines conventions et traités inter
nationaux et comment ils fonctionn,:o-nt rê0llem,-mt dans la pratique. Le résultat 
de Cf-tt:: étud·"' d·=-vrait êtrp mis à la disposition de tous lr:s gouvernements; 

f) Dans la m"'sur2 du possibl2, une n--ssource naturelle partageA faisant 
l'obj.:-t de négociations en vu:: d'un traité ou accord dsvrait ~tre definie par hs 
gouv::::rnzm.'Onts dans L: cadre du proc -ssus des négociations de façon à pêrmettr'": 
la constitution d'un corpus d·~ dr2finitions de divt-rses r•.:·ssourcc-s naturE:lles 
parts,gêcs. Ce corpus d<:: définitions constitué à partir de traités conclus 
form2rait unt=: ba_se à la. fois sûr_ "'t fl2xible d'où pourra, SE: degager par la suite 
une:; définition flexible, génêr2lG ét susceptibltc: d'être univ~:;rs:ül<:>ment adoptée 2_/; 

5/ Pour des sources d,': la, definition d'lm<'; r"':ssourct- na_tur .. ùle partagée, vo1r 
UNEP/Gc.6/l7, par. 9. 

1 • .• 
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g) L,~ développ&ment ct 1 1 amélioration des principes devrai·~nt se faire dans 
lE: cadre du processus dr= conclusion des traités ou accords mentionnés ci-dPssus. 

V. MESURES PROPOSEES A L 1 ASSEMBLEE GENERALE 

12. L'Assembler:; générale souhait.:;ra p~ut-P.tre agir comme suit : 

a) Examiner l2 rapport ,2t les principes sur les ressources naturo-;lles 
partagées, compte tenu du rapport E~t des recommanda~tions du Secrétaire général; 

b) Adopt8r les principes et pri2r le Cons0il d'administration du Programme 
des nations Unies pour 1 1environn·:=m:::nt d 1 r~ncourager et d 1 aidt:>r l':!S gouvernements à 
s'inspirer de ces principes dans l~co sens recommandé dans le présent rapport. 

1 •. • 
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La République fédérale d'Allemagne accepte les prlnclpes et souhaiterait 
qu'ils soient adoptés tels quels. 

Argentine 

· L'Argentine recommande que les Etats adoptent ces principes pour les appliquer 
dans leurs relations. Les travaux futurs de l'Organisation des Nations Unies sur 
les ressources naturelles partagées devraient être de promouvoir la mise en pratique 
de ces principes selon les normes internationales obligatoires reconnues. 

Australie 

L'Australie estime que les principes représentent une contribution utile aux 
règles et à la pratique du droit international dans le domaine de l'environnement 
et qu'il faudrait prier les Etats d'en tenir compte lorsqu'ils oeuvrent ensemble 
â l'elaboration du droit international régissant la conservation et l'utilisation 
harmonieuse des ressources naturelles partagées. 

Autriche 

L'Autriche n'a pas de difficultés à accepter les princip~s. Elle donne 
plusieurs exemples où l'on applique déjà des principes analogues pour résoudre 
les problèmes écologiques qui dépassent les frontières, et cite d2s cas où l'on 
peut s'attendre à des problèmes dans l'application des principes; le principe 14 
notamffient risque de créer des difficultés dans certaines situations sociales, par 
exemple en cas de différence entre les lois régissant la propriété foncière. 

Birmanie 

La Birmanie n'a "pas d'opinion à exprimer" sur le rapport. 

Brésil 

De l'avis du Brésil, le PNUE n'a pas la compétence voulue pour établir l2s 
principes. Ceux-ci ne sont pas assez souples pour s'appliquer~ des situations 
diverses dans des régions différentes. De même, ces principes peuvent servir 
d'excuse à des étrangers pour s'ingérer dans les politiques d'Etats souverains 
en matière d'environnement. 

Canada 

Le Canada donne la priorité à l'adoption du projet de principes établi par 
le Groupe. Il espère que ces principes seront adoptés sans autre étude supplé
mentaire puisqu'ils sont déjà suffisamment definis et formulés. 

1 ... 
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Chili 

Le Chili considèr~ que les travaux du Groupe sont utiles mais que les 
15 principes d.o;vraient être considérés comm~ "des recommandations facultatives 
n'ayant qu'une valeur indicative". Le Gouvernem~nt chilien a fait un certain 
nombre de suggçstions et de comrrentaires quant au libelle de certains des 
pr~nc~pes, mais il n'a pas exprimé do:; désaccord sur les principes eux-mêmes. 

Danemark 

L'adoption do::s principes serait souhaitable car ell~ représenterait "une 
mesure importante dans l'établissement de normes internationales régissant la 
conservation" d.:: ressources naturelles partagées et leur utilisation harmonieuse. 

Etats-Unis d'Amérique 

Les Etats-Unis appuient sans réserve le rapport) y compris le projet de 
principes. 

Ethiopie 

Les principes sont vagues, ambigus, trop généraux, incomplets et peu pratiques. 
On n'y trouve pas la définition de la notion de ressources naturelles partagées 
n~ la définition d'expressions comme "affecte de façon sensible", "effets néfastes 
sur l'environnement", "évaluation de l'environnement", "utilisation équitable", 
"bonne foi", "bon voisinage". La valeur pratique de ces principes est vague et 
l12ur application pèu probable. Par conséquent, l'Ethiopie n'y est f8.S favorable. 

Finlande 

D'après la Finlande, les travaux du Groupe 
la coopération internationale entre les Etats. 
appliqués dans le cadre de traités bilatéraux. 
un développement plus poussé des principes. 

Guinée équatoriale 

ont été constructifs et favorisent 
Nombre des principes sont déjà 
Il faudrait également encourager 

La Guinée équatoriale n'a pas présenté d'observations car elle ne partage de 
ro::ssourc~s naturelles avec aucun autre Etat. 

Grèce 

La Grèce est favorable aux principéS qui, à son av~s, représentent le m~n~mum 
que les Etats devraient être disposés à accepter. Elle en appuiera donc l'adoption 
à l'Assemblée générale. 

Guyane 

La Guyane approuve les principes et appuiera l'adoption du rapport à la 
trente-quatrième session de l'Assemblée générale. 
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La Haute-Volta approuve les principes et en recommande l'adoption. Elle 
demande instamment que l'on definisse la notion de ressources naturelles partagées. 
S'il se révèle difficil2 de trouver une definition générale, il faudrait alors 
definir, à mesure qu'on les examinera, telles ou telles ressources naturelles 
particulières partagées. 

Iran 

L'Iran n'est pas en mesure de pres0nter des observations. 

Italie 

L'Italie n'a pas d'objections à opposer aux principes, en particulier du 
fait que le rapport souligne que les principes ne sont qu'indicatifs sans ~tr~ 
"juridiquement obligatoires". L'Italie regrette l'absence d'une definition 
précise de la notion de ressources naturelles partagées. Tout en notant qu'il est 
difficile d'en trouver un~, elle demande qu'aucun effort ne soit ménagé pour 
trouver une bonne definition. 

Japon 

Le Japon ne s'oppose pas à la coordination mals ne peut voter sur l'adoption 
des principes. A son avis, il existe certaines difficultés, par exemple le fait 
que les questions en jeu sont complexes et qu'il n'y a pas de définition générale 
de la notion de ressources naturelles partagées; en outre, le Japon doute que le 
PNUE ou l'ONU soit la tribun~ appropriée pour examiner la question. 

Kenya 

Le Kenya n'a rien contre les principes. Mais il eût préféré y trouver une 
defini ti on de: la notion de "ressources naturelles partagées". Le Kenya estim<::> 
que l'absence de cette définition réduit l'utilité des principes. 

Mexique 

Le Mexique reaffirme la position qu'il a exprimée devant diverses tribunes. 
(Les principes ne peuvent pas n'avoir tous qu'un caractère de recommandation car 
certains ont déjà force obligatoire en droit international). Le Mexique espère 
néanmoins que, mêm2 si à l'avenir, les Etats considèrent les principes comme des 
1:ecommandations et les interprètent donc comme il leur plaît, les principes n'en 
seront pas moins utilisés pour résoudre pacifiquement les problèmes. Il faudrait 
egalement tenir compte de l'article 3 de la Charte des droits et devoirs économiques 
des Etats pour résoudre les problèmes touchant les ressources naturelles partagées. 

Népal 

Le Népal n'a pas d'observations à présenter. 
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Norvège 

"Lt:!s pays nordiques ont présenté à 1 1 Assemblée générale un projet de résolution 
sur la question priant l'Assemblée générale d 1 €ntériner la décision du Conseil 
d'administration et demandant aux gouvernements d'appliquer les principes, et 
priant égal~ment le PNUE de poursuivre et d'intensifier ses travaux dans ce 
domaine important". Pour la Norvège, 1 1 adoption des principes représenterait une 
mesure importante tendant à donner une forme plus concrète aux principes convenus 
à Stockholm en 1972. 

Pays-Bas 

Les Pays-Bas approuvent le projet de principes et en recommandent l'adoption. 

Pérou 

Le Pérou n'exprime aucun désaccord envers les principes. Il souhaite cependant 
que l'on précise qu'il ne s'agit que de recommandations. Il voudrait également que 
l'on définisse la notion de "ressources naturelles partagées". Il souligne la 
nécessité d'une coopération financière au principe 1 et la question de la sécurité 
nationale pour ce qui est de l'échange de renseignements prévu au principe 5. 

Pologne 

La Pologne reconnaît l'utilité de la formulation et de la codification des 
principes réglementant la coopération entre les Etats dans le domaine des ressources 
naturelles partagées. Les principes ne sauraient revêtir le caractère d'obligations 
juridiques contraignantes, mais uniquement le caractère de recommandations. 

Roumanie 

La Roumanie n'a pas d 1 objection à opposer aux principes. lllais ceux-ci devraient 
~tre considérés uniquement comme des recommandations, ne créant d'obligations 
juridiques que s'ils sont incorporés dans des accords multilatéraux ou bilatéraux 
entre Etats intéressés. La Roumanie estime que le terme "partagées" doit exclure 
toute possibilité de porter préjudice aux droits souverains des Etats sur les 
ressources naturelles partagées qui se trouvent à l'intérieur de leurs frontières. 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du IJord 

Les principes sont acceptables mais üe dai vent ~tre considérés que comme un 
ensemble de recommandations. Ils sont utiles, mais c'est aux Etats directement 
concernés qu'il revient de définir les rréthodes de coopération. De même, outre 
que les Etats devraient continuer à rechercher des solutions précises à leurs 
problèmes sur une base bilatérale ou régionale, il faudrait poursuivre les travaux 
tendant à rendre les principes plus acceptables, travaux qui devraient être menés 
par le PNUE en coordination avec la Commission du droit international. 
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Le Sénégal n'a pas d'observations spéciales à présenter. Les pr1nc1p~s doivent 
~tre considérés comme; n'ayant qu'ml caractère indicatif. 

Soudan 

Le Soudan appUl~ les pr1nc1pes, avec des réserves quant aux principes 3, 6 et 7. 

Suède 

"Les principes ont un caractère indicatif. Néanmoins, ils codifi':=nt dans une 
grandè mesurç le droit international coutumier. Nombre des principes sont déjà 
appliqués dans des conventions bilatérales, sous-régionales et régionales". La 
Suède demande insta~nent qu'afin de renforcer les principes, les Etats en tiennent 
compte dans leurs relations. "La Suède attache une grande importance aux 
15 principes et souhaite vivement qu'il soit décidé à la session de c2tte annêe 11 

de les adopt~r. 

Suiss~ 

La Suisse appuie activement le projet de principes. Leur adoption constituera 
une m~sur~ importante dans le developpement du droit de l'environnement. Les 
principes, qui ne sont que des recommandations, doivent servir de base à l'adoption 
d'une legislation uniforme ou parallèle dans differents Etats. 

Le Togo estime que le rapport sur les ressources naturelles partagées est 
intéressant et il l'appuie. 

r • J_urgme 

La Turquie approuve et appu1e les principes de la coopération, mais cett·2 
coopération doit se fonder sur la souveraineté. Les principes ne doivent pas être 
détailles et ne clci vent revêtir qu'un caractère indicatif sans force obligatoire. 
La Turquie partage l'avis exprimé dans la note explicative. (Des améliorations 
et des modifications de style ont été suggérées pour l~s principes 1, 3, 4, 6, 11 
et 12). 


